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EXTRAIT DE DELIBERATION DU PROCES VERBAL DE LA 
REUNION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

DU 14 JUIN 2024 
 

 

 
En présence de : 
 

 
Présidente 

Madame Karine JULIEN-ELKAÏM 
 
Administrateurs présents 

Monsieur Franck GIROUARD 
Monsieur Christian GIUGANTI 

Madame Rose LESCUREUX représentant APASLOG 
Monsieur Cédric LORET 
Monsieur Hervé MINJON représentant LOGIREP 

Monsieur Jean-Christophe PICHON 
Monsieur Gilles SAMBUSSY   

 
Administrateurs excusés 

Monsieur Denis JULLEMIER, représentant le Conseil Départemental de Seine et Marne 
a donné pouvoir à Madame Karine JULIEN-ELKAÏM 
Madame Catherine VAN ROMPU a donné pouvoir à Monsieur Hervé MINJON 

 
Assistent à la réunion 

Monsieur Thierry DUCY, Directeur Général 
Madame Christine DARROZES, Assistante 
 

Commissaire aux comptes 
Madame Corinne MARTIAL, Monsieur Jean-François MAGAT 

 
 
La réunion est présidée par Madame Karine JULIEN- ELKAÏM, Présidente du Conseil 

d’Administration. 
 

Madame Christine DARROZES assure le secrétariat de la séance. 
 
 

 
 

LogiRys 
Société Anonyme d’HLM à Conseil d’Administration  

Siège social : 127 rue Gambetta - 92154 Suresnes Cedex 
Téléphone : 01 40 99 48 81 - Télécopie : 01 40 99 45 60 - www.polylogis.immo 

N°TVA Intra-communautaire FR09 786950329 - 786 950 329 R.C.S. Nanterre - S.A au capital de 65.648 euros  
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…/… 

 

1. AFFAIRES GENERALES 

 

…/… 

 

1.2 Nomination d’un nouveau Directeur Général 

 

Le mandat de M. Christian GIUGANTI vient à expiration. Il est demandé au 
Conseil d’Administration, conformément aux dispositions de l’article 24 des 

statuts de pourvoir à son remplacement. 
 
-1- Proposition de nomination d’un Directeur Général 

 
La Présidente propose au Conseil la candidature de Monsieur Thierry DUCY, né 

le 15/09/1973 et demeurant 90 Boulevard Diderot - 75012 Paris, dans le cadre 
d’une direction générale dissociée de la société conformément à l’article L 255-
51-1 du code de commerce.  

 
En effet, la direction générale de la société est assumée soit par le/la 

Président(e) du Conseil d’Administration, soit par une autre personne physique 
choisie parmi les membres du Conseil ou en dehors d’eux, nommée par le 
Conseil d’Administration et portant le titre de Directeur Général. 

 
Conformément à l’article L 225-56 du code de commerce, le Directeur Général 

est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute circonstance au nom 
de la société.  
 

Il représente la société dans ses rapports avec les tiers.  
 

Il exerce ses pouvoirs dans la limite de l’objet social et sous réserve de ceux 
que la loi attribue expressément aux assemblées d’actionnaires, au Conseil 
d’Administration et des instructions reçues du comité d’investissement / 

d’engagement. 
 

En effet, et sans que ces restrictions soient opposables aux tiers, le Directeur 
Général doit obtenir l’autorisation du comité d’investissement et d’engagement, 

sous l’égide du Conseil d’Administration, avant le lancement de toute opération 
d’investissement immobilier (acquisition d’immeuble bâti ou non bâti, prise à 
bail emphytéotique, travaux de réhabilitation et d’extension, etc.). Afin que le 

comité d’investissement et d’engagement soit en mesure de donner un 
consentement éclairé aux projets qui lui seront soumis, le Directeur Général 

fournira, outre les documents nécessaires aux opérations, un bilan et compte 
d’exploitation prévisionnel. 

…/… 

En application de l’article 24 des statuts, le Conseil d’Administration, 
après en avoir délibéré, décide à l’unanimité que la direction générale 
dissociée sera assurée par M. Thierry DUCY, conformément à l’article 

L 255-51-1 du code de commerce, à compter de ce jour pour une durée 
de  3 ans, son  mandat   expirant  à l’issue   de  l’Assemblée   Générale  

annuelle qui se tiendra en 2027 à l’effet de statuer sur les comptes de 
l’exercice clos le 31 décembre 2026.  
 

…/… 
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Tous pouvoirs sont donnés au porteur de copies ou extraits certifiés 
conformes du présent procès-verbal à l’effet d’accomplir toute 

formalité de publicité requise par la loi et afférente aux décisions ci-
dessus adoptées. 

 

 

Fait pour extrait conforme 

 

 

 

Franck GIROUARD 

 

Directeur juridique Groupe 

 


